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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Département des transports (56)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Matériel de chemin de fer pour le transport de passagers

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Normes de sécurité applicables au
matériel de chemin de fer pour le transport de passagers (53 pages)

6. Teneur: La FRA - Federal Railroad Administration (Administration fédérale des chemins
de fer) annonce l'ouverture d'une procédure d'élaboration de normes concernant la
sécurité d'utilisation du matériel de chemin de fer pour le transport de passagers. La
FRA demande que lui soient communiquées des observations sur la question de savoir si
certaines prescriptions en matière de sécurité sont nécessaires ainsi que sur les coûts, les
avantages et l'applicabilité de ces prescriptions. La FRA prévoit que les points qui seront
couverts sont l'inspection, les essais et la maintenance du matériel susvisé, ses
caractéristiques de construction et de fonctionnement en matière de protection de la vie
des passagers et de l'équipage en cas d'accident ferroviaire, et la sécurité d'exploitation
des services de transport de passagers; le texte ainsi obtenu compléterait les normes
existantes en matière de sécurité ferroviaire. La FRA annonce aussi la création d'un
groupe de travail qui l'aidera à élaborer ce texte. Les principes de base en matière de
sécurité soumis au groupe de travail sont à la disposition du public.

7. Objectif et justification: Répondre aux préoccupations du public et aux demandes
d'élaboration de textes réglementaires et étudier des textes sur la base de l'expérience
acquise avec l'application des normes existantes
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8. Documents pertinents: 61 FR 30672, 17 juin 1996; 49 CFR Parties 223, 229, 232 et
238. Publication dans le Federal Register après adoption.

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 9 juillet 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




